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CJCE, 27 juin 1991, Overseas Union
Insurance, Aff. C-351/89 [Conv. Bruxelles]

C-351/89, Concl. W. Van Gerven  

Dispositif 2 : "Sous réserve de l'hypothèse où le juge saisi en second lieu disposerait d'une
compétence exclusive prévue par la convention et, notamment, par son article 16, ledit article
21 doit être interprété en ce sens que, lorsque la compétence du juge saisi en premier lieu est
contestée, le juge saisi en second lieu ne peut que surseoir à statuer, au cas où il ne se
dessaisirait pas, sans pouvoir examiner lui-même la compétence du juge saisi en premier
lieu".

Mots-Clefs: Litispendance (effets)
Compétence
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
JDI 1992. 493, obs. A. Huet

Rev. crit. DIP 1991. 769, note H. Gaudemet-Tallon

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
CDE 1992. 660, note H. Tagaras
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